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(54) Dispositif de commande comportant  un mécanisme de point dur et actionnant des contacts 
électriques

(57) Ce dispositif (10) comporte un organe de com-
mande de fonction (12), monté déplaçable sur un support
(14) entre une position de repos, une position active in-
dexée et une position de sur-course opposée à la position
de repos, et des moyens (23) formant point dur, activés
lors du déplacement de l’organe de commande de fonc-
tion (12) depuis sa position de repos vers sa position
active par coopération élastique de cames complémen-
taires de point dur (24, 26) portées par l’organe de com-

mande de fonction (12) et le support (14). L’organe de
commande de fonction (12) est destiné à coopérer avec
un organe de commande de contact électrique (18) par
l’intermédiaire d’un organe d’entretoisement élastique
(16A) lorsque l’organe de commande de fonction (12)
est entre sa position active indexée et sa position de sur-
course. Le dispositif de commande (10) comprend un
organe élastique (16) formant à la fois l’organe d’entre-
toisement élastique (16A) et une came élastique de point
dur (26).



EP 1 768 145 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
commande comportant un mécanisme de point dur et
actionnant des contacts électriques.
[0002] On connaît déjà, dans l’état de la technique, un
dispositif de commande d’une fonction, notamment une
fonction mise en oeuvre par un équipement électrique,
du type comportant :

- un organe de commande de fonction, monté dépla-
çable sur un support fixe entre une position de repos,
une position active indexée et une position de sur-
course temporaire opposée à la position de repos,

- des moyens formant point dur, activés lors du dé-
placement de l’organe de commande de fonction de-
puis sa position de repos vers sa position active in-
dexée par coopération élastique de cames complé-
mentaires de point dur portées par l’organe de com-
mande de fonction et le support,
l’organe de commande de fonction étant destiné à
coopérer avec un organe de commande de contact
électrique par l’intermédiaire d’un organe d’entretoi-
sement élastique lorsque l’organe de commande de
fonction est entre sa position active indexée et sa
position de sur-course.

[0003] Un tel dispositif de commande est habituelle-
ment destiné à équiper un véhicule automobile, pour la
commande d’une fonction telle que le verrouillage/déver-
rouillage des ouvrants de ce véhicule automobile.
[0004] Les moyens formant point dur ont une fonction
ergonomique, permettant à un utilisateur de sentir une
légère résistance au toucher lors de l’activation de l’or-
gane de commande de fonction.
[0005] Ces moyens formant point dur comportent des
cames complémentaires habituellement formées par un
doigt, porté par l’organe de commande de fonction, et un
ressort complémentaire, porté par le support fixe.
[0006] L’organe de commande de contact électrique
est monté déplaçable par rapport au support fixe entre
des première et seconde positions. Généralement, dans
le cas du verrouillage/déverrouillage d’ouvrants, la fonc-
tion commandée par le dispositif de commande est dans
un premier état (ouvrant verrouillés) lorsque l’organe de
commande de contact électrique est dans sa première
position, et dans un second état (ouvrants déverrouillés)
lorsque cet organe de commande de contact électrique
est dans sa seconde position.
[0007] L’organe d’entretoisement est destiné à trans-
mettre les déplacements de l’organe de commande de
fonction à l’organe de commande de contact électrique,
de façon que l’organe de commande de contact électri-
que est dans sa première position lorsque l’organe de
commande de fonction est dans sa position de repos, et
dans sa seconde position lorsque cet organe de com-
mande de fonction est dans sa position active.
[0008] L’indexage de l’organe de commande de fonc-

tion en position active nécessite habituellement que cet
organe de commande de fonction puisse se déplacer au
delà de la position active, jusqu’à sa position de sur-cour-
se temporaire.
[0009] L’organe d’entretoisement est déformable élas-
tiquement afin d’autoriser ce déplacement entre la posi-
tion active et la position de sur-course.
[0010] Habituellement, l’organe d’entretoisement est
un ressort, une membrane en silicone ou une patte élas-
tique en plastique, de raideur suffisante pour transmettre
les déplacements de l’organe de commande de fonction
à l’organe de commande de contact électrique.
[0011] Le dispositif comporte donc de multiples élé-
ments destinés à réaliser le point dur et l’entretoisement
élastique entre l’organe de commande de fonction et l’or-
gane de commande de contact électrique.
[0012] L’invention a notamment pour but de simplifier
la structure d’un dispositif de commande du type précité,
de façon à réduire le coût et l’encombrement de celui-ci,
ceci en ne limitant ni la résistance des éléments de ce
dispositif, ni la durée de vie de ce dispositif.
[0013] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de commande d’une fonction du type précité, caracté-
risé en ce qu’il comprend un organe élastique formant
à la fois l’organe d’entretoisement élastique et une came
élastique de point dur.
[0014] Cet organe élastique est particulièrement avan-
tageux, puisqu’il permet de s’affranchir des multiples élé-
ments classiques formant l’organe d’entretoisement
élastique et la came élastique de point dur.
[0015] La structure du dispositif est donc simplifiée, ce
qui facilite la fabrication du dispositif et réduit son coût,
puisque l’organe élastique peut être monté dans le dis-
positif en une seule opération.
[0016] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe d’un dispositif de
commande selon l’invention, dans lequel l’organe de
commande de fonction est dans sa position de
repos ;

- la figure 2 est une vue similaire à la figure 1 du dis-
positif de la figure 1, dans lequel l’organe de com-
mande de fonction est dans une position intermé-
diaire entre sa position de repos et sa position active
indexée ;

- la figure 3 est une vue similaire à la figure 1 du dis-
positif de la figure 1, dans lequel l’organe de com-
mande de fonction est dans sa position active
indexée ;

- la figure 4 est une vue similaire à la figure 1 du dis-
positif de la figure 1, dans lequel l’organe de com-
mande de fonction est dans sa position de sur-cour-
se.

[0017] On a représenté sur les figures 1 à 4 un dispo-
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sitif de commande d’une fonction selon l’invention, dési-
gné par la référence générale 10.
[0018] Le dispositif de commande 10 est habituelle-
ment destiné à commander une fonction mise en oeuvre
par un équipement électrique 11, telle que le verrouilla-
ge/déverrouillage des ouvrants de ce véhicule automo-
bile.
[0019] Le dispositif de commande 10 comporte un or-
gane de commande de fonction 12, monté déplaçable
en translation sur un support fixe 14 entre une position
de repos, représentée sur la figure 1, une position active
indexée, représentée sur la figure 3, et une position de
sur-course temporaire, opposée à la position de repos,
représentée sur la figure 4.
[0020] Des moyens I d’indexation classiques de l’or-
gane de commande de fonction 12 en position active
sont agencés entre cet organe de commande de fonction
12 et le support 14.
[0021] Des moyens élastiques 15 de rappel de l’orga-
ne de commande de fonction 12 vers sa position de repos
sont également agencés entre l’organe de commande
de fonction 12 et le support 14. De préférence, ces
moyens élastiques 15 comportent un ressort de com-
pression en appui sur un premier siège ménagé sur l’or-
gane de commande de fonction 12 et un second siège
ménagé sur le support 14.
[0022] Le support fixe 14 forme un corps creux dans
lequel est logé un organe élastique 16, de préférence en
métal, en forme générale de bande pliée.
[0023] L’organe élastique 16 comporte une partie de
fixation 17 sur le support 14, reliant des première 16A et
seconde 16B parties de cet organe élastique 16. La partie
de fixation 17 est par exemple fixée au support 14 par
collage ou bouterollage.
[0024] La première partie 16A forme un organe d’en-
tretoisement élastique entre l’organe de commande de
fonction 12 et un organe de commande de contact élec-
trique 18 de l’équipement électrique 11, apte à se dépla-
cer par rapport au support 14 entre une première position,
dans laquelle l’équipement électrique 11 est dans un pre-
mier état, et une seconde position, dans laquelle l’équi-
pement électrique 11 est dans un second état.
[0025] L’organe d’entretoisement 16A a une forme gé-
nérale de bande pliée en épingle déformable élastique-
ment de manière à former des première 20A et seconde
20B branches.
[0026] La première branche 20A de l’organe d’entre-
toisement 16A est destinée à coopérer avec une extré-
mité libre de coopération 22A d’un doigt 22 lorsque l’or-
gane de commande de fonction 12 est entre sa position
active et sa position de sur-course. Le doigt 22 est relié
à l’organe de commande de fonction 12 par une extrémité
de liaison 22B de ce doigt 22.
[0027] La seconde branche 20B de l’organe d’entre-
toisement 16A est destinée à coopérer avec l’organe de
commande de contact électrique 18 lorsque l’organe de
commande de fonction 12 est entre sa position active et
sa position de sur-course.

[0028] On notera que l’écartement entre les première
20A et seconde 20B branches de l’organe d’entretoise-
ment 16A est susceptible de varier élastiquement lorsque
l’organe de commande de fonction 12 se déplace entre
sa position active et sa position de sur-course.
[0029] La seconde partie 16B de l’organe élastique 16
forme une lame élastique, munie d’une extrémité de
liaison à la partie de fixation 17 et d’une extrémité d’appui
sur le doigt 22.
[0030] Des moyens 23 formant point dur sont agencés
sur l’extrémité d’appui de cette seconde partie 16B de
l’organe élastique 16 et le doigt 22.
[0031] En effet, les moyens 23 formant point dur com-
portent un profil de came 24 de point dur, formant une
came rigide de point dur, ménagé entre les extrémités
de coopération 22A et de liaison 22B du doigt 22, destiné
à coopérer avec une came élastique complémentaire 26
de point dur ménagée sur l’extrémité d’appui de la se-
conde partie 16B de l’organe élastique 16,
[0032] Les cames complémentaires 24, 26 de point
dur sont conformées pour que les moyens 23 formant
point dur soient activés lors du déplacement de l’organe
de commande de fonction 12 depuis sa position de repos
vers sa position active.
[0033] On notera que l’organe élastique 16 forme à la
fois l’organe d’entretoisement élastique 16A et la came
élastique de point dur 26.
[0034] On précisera ci-dessous les principaux aspects
du fonctionnement du dispositif de commande 10 liés à
l’invention.
[0035] On considère initialement le dispositif de com-
mande 10 dans une position de repos représentée sur
la figure 1, dans laquelle l’organe de commande de fonc-
tion 12 est dans sa position de repos.
[0036] Dans cette position de repos, les cames com-
plémentaires de point dur 24, 26 coopèrent entre elles
de manière à générer un effet de point dur.
[0037] L’organe d’entretroisement 16A, fixé au support
14 par la partie de fixation 17, ne coopère ni avec l’organe
de commande de contact électrique 18, ni avec l’extré-
mité de coopération 22A du doigt 22.
[0038] Lorsqu’un utilisateur actionne l’organe de com-
mande de fonction 12, il sent une légère résistance au
toucher due à l’effet de point dur.
[0039] Sous l’action de l’utilisateur, l’organe de com-
mande de fonction 12 se déplace ensuite en translation
vers sa position active, comme cela est représenté sur
la figure 2.
[0040] Les cames complémentaires de point dur 24,
26 glissent alors l’une sur l’autre jusqu’à ce que l’organe
de commande de fonction 12 se soit déplacé d’une cour-
se prédéterminée, à partir de laquelle les cames com-
plémentaires de point dur 24, 26 ne coopèrent plus entre
elles. Dans ce cas, la came élastique 26 coopère avec
une surface du doigt 22 parallèle à la direction de dépla-
cement de l’organe de commande de fonction 12, et n’op-
pose donc plus de résistance au déplacement de cet
organe commande de fonction 12.
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[0041] Lorsque l’organe de commande de fonction 12
atteint sa position active, l’extrémité de coopération 22A
du doigt 22 coopère avec la première branche 20A de
l’organe d’entretoisement 16A.
[0042] Cet organe d’entretoisement 16A bascule alors
autour de la partie de fixation 17, et la seconde branche
22B vient coopérer avec l’organe de commande de con-
tact électrique 18, et le pousse jusqu’à sa seconde po-
sition. L’équipement électrique 11 passe alors dans son
second état.
[0043] Afin d’indexer l’organe de commande de fonc-
tion 12 dans sa position active, il est nécessaire de dé-
placer cet organe de commande de fonction 12 au delà
de cette position active, jusqu’à sa position de sur-cour-
se, représentée sur la figure 4.
[0044] Dans cette position de sur-course, le doigt 22
continue de pousser l’organe d’entretoisement 16A vers
l’organe de commande de contact électrique 18.
[0045] L’organe d’entretoisement 16A se déforme
alors élastiquement, l’écartement entre ses première
20A et seconde 20B branches diminuant de façon élas-
tique.
[0046] Dans cette position, la seconde branche 20B
coopère toujours avec l’organe de commande de contact
électrique 18, qui reste ainsi dans sa seconde position.
[0047] Conformément à un fonctionnement classique
des moyens d’indexation I, lorsque l’utilisateur relâche
l’organe de commande de fonction 12, celui ci remonte
en position active grâce aux moyens de rappel élastique
15, cette position étant indexée grâce aux moyens d’in-
dexation I.
[0048] Si l’utilisateur actionne à nouveau l’organe de
commande de fonction 12 jusqu’à sa position de sur-
course, puis le relâche, les moyens d’indexation I sont
libérés et l’organe de commande de fonction 12 est alors
rappelé dans sa position de repos telle que représentée
sur la figure 1.
[0049] On notera enfin que l’invention n’est pas limitée
au mode de réalisation précédemment décrit.
[0050] Un dispositif de commande de fonction selon
l’invention peut notamment être destiné à commander
d’autres fonctions, telles que l’éclairage, le dégivrage
d’une vitre, la climatisation, etc.

Revendications

1. Dispositif (10) de commande d’une fonction, notam-
ment une fonction mise en oeuvre par un équipe-
ment électrique (11), comportant :

- un organe de commande de fonction (12),
monté déplaçable sur un support fixe (14) entre
une position de repos, une position active in-
dexée et une position de sur-course temporaire
opposée à la position de repos, et
- des moyens (23) formant point dur, activés lors
du déplacement de l’organe de commande de

fonction (12) depuis sa position de repos vers
sa position active indexée par coopération élas-
tique de cames complémentaires de point dur
(24, 26) portées par l’organe de commande de
fonction (12) et le support (14),
l’organe de commande de fonction (12) étant
destiné à coopérer avec un organe de comman-
de de contact électrique (18) par l’intermédiaire
d’un organe d’entretoisement élastique (16A)
lorsque l’organe de commande de fonction (12)
est entre sa position active indexée et sa posi-
tion de sur-course, caractérisé en ce qu’il com-
prend un organe élastique (16) formant à la fois
l’organe d’entretoisement élastique (16A) et une
came élastique de point dur (26).

2. Dispositif (10) de commande de fonction selon la
revendication 1, caractérisé en ce que l’organe de
commande de fonction (12) comporte un profil de
came, formant came rigide de point dur, (24) destiné
à coopérer avec la came élastique (26) de point dur
lors du déplacement de l’organe de commande de
fonction (12) depuis sa position de repos vers sa
position active indexée.

3. Dispositif (10) de commande de fonction selon la
revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que l’orga-
ne de commande de fonction (12) comporte un doigt
(22) muni d’une extrémité libre (22A) de coopération
avec l’organe d’entretoisement élastique (16A) lors-
que l’organe de commande de fonction (12) est entre
sa position active et sa position de sur-course.

4. Dispositif (10) de commande de fonction selon les
revendications 2 et 3 prises ensemble, caractérisé
en ce que le doigt (22) porte le profil de came (24).

5. Dispositif (10) de commande de fonction selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que l’organe élastique (16) a une forme
générale de bande pliée, comportant :

- une première partie (16A) pliée en épingle dé-
formable élastiquement de manière à former
des première (20A) et seconde (20B) branches,
destinées à coopérer respectivement avec l’or-
gane de commande de fonction (12) et l’organe
de commande de contact électrique (18) lorsque
l’organe de commande de fonction (12) est entre
sa position active et sa position de sur-course, et
- une seconde partie (16B) formant la came élas-
tique (26) de point dur.

6. Dispositif (10) de commande selon la revendication
5, caractérisé en ce que l’organe élastique (16)
comporte une partie (17) de fixation sur le support
(14), reliant les première (16A) et seconde (16B) par-
ties de cet organe élastique (16).
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7. Dispositif (10) de commande selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’il comporte des moyens (1) d’indexation de l’or-
gane de commande de fonction (12) en position ac-
tive, agencés entre l’organe de commande de fonc-
tion (12) et le support (14).

8. Dispositif (10) de commande selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que l’organe élastique (16) est en métal.
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